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VIE COMMUNALE : ASSOCIATIONS 

 

OGEC : PERMANENCE PAPIERS  

Nous vous rappelons que les permanences  

papiers ont lieu le dernier samedi de chaque mois.  

La  prochaine permanence de collecte  

de papiers, au local communal,  

rue de Ronde à Lusanger se déroulera 

Samedi 31 Janvier  2026 de 10 h 30 à 12 h  

 

 

COMITÉ  DES LOISIRS :  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Le Comité des Loisirs tient à remercier   

chaleureusement toutes celles et ceux 

qui ont répondu présents aux              

manifestations organisées tout au long 

de l’année 2025. 
 

Nous invitons également l’ensemble des         

habitants à notre assemblée générale, qui se 

tiendra le dimanche 18 janvier 2026 à 10 h 30 à 

l’Espace Harmonie. 
 

Ce sera l’occasion d’échanger, de partager 

des idées et, pourquoi pas, de rejoindre le      

Comité : nous sommes en effet à la recherche 

de nouveaux membres désireux de s’impliquer 

dans la vie locale. 
 

Au plaisir de vous y retrouver nombreux. 

ASSL : CONCOURS DE BELOTE ET REPAS  À EMPORTER 

LE PÉRISCOLAIRE : « LA PASSERELLE » 

Nous avons 

proposé en 

c e t t e  f i n   

d’année 2025 

des temps en 

famille au sein 

de l’accueil           

pér i scola i re . 

Autour de deux soirées : conte et jeux de société. 
 

Nous avons accueilli Nicole et Florian Divet des 

médiathèques du secteur, ils nous ont proposé 

une soirée conte, un moment de douceur entre 

parents et enfants autour d’une belle histoire   

projetée au mur, d’un Kamishibaï. 
 

Une soirée jeux de société en famille, était        

animée par les membres de l’association du TILC 

(Tremplin des Imaginaires Ludiques et Culturels), 

un nouveau moment de partage, de rires entre 

enfants et parents et de découvertes de          

nouveaux jeux. 
 

Ces temps en famille offerts par l’accueil           

périscolaire font partis intégrante du projet        

pédagogique de l’équipe, pourvoir favoriser des 

temps entre enfants et parents autour de jeux et 

de belles histoires. 

Salle des Menhirs à Lusanger 

AMICALE LAïQUE : NOUVEAU BUREAU ET CALENDRIER 

A la suite de la dernière Assemblée     

Générale Extraordinaire qui a eu lieu    

lundi 15 décembre 2025, un nouveau  

bureau a été élu. 

Voici les membres qui le compose : 

Président : Florent JOLY 

Trésorière : Céline FREOUR 

Secrétaire : Emilie MINGAM-HAVARD 
 

L’Amicale Laïque de Lusanger est une association 

dont l’objectif est de récolter des fonds afin de 

financer les projets de l’école : sorties culturelles, 

pédagogiques ou sportives, voyages scolaires, 

achat de matériel…  
 

Cette année un voyage est prévu pour tous les 

enfants de l’école à Campbon. Afin de réduire le 

coût aux familles et d’aider à financer ce voyage, 

nous avons déjà organisé une fête de Noël 

(contes et ateliers créatifs ainsi que goûter, pizza 

et apéro…) Une vente de gâteaux Bijou est en 

cours. Nous organisons un Loto le dimanche 24 

mai à Derval, notre fameuse vente de saucissons 

et évidemment la Fête de l’Ecole qui se déroulera 

le samedi 20 juin dans le jardin de l’Espace      

Harmonie. 
 

Au-delà de son engagement auprès de l’école, 

l’Amicale souhaite également contribuer           

activement à la vie sociale de Lusanger en       

proposant des évènements ouverts à tous. 
 

N’hésitez pas à nous rejoindre dans un esprit de 

convivialité, de partage et de bonne humeur. Le 

bureau étant récemment renouvelé, vos idées et 

votre expérience seront précieuses pour nous   

aider à offrir le meilleur à nos enfants. 
 

Pour plus d’informations, vous pouvez nous écrire 

à l’adresse suivante :  

amicalelaiquedelusanger@gmail.com  

et nous suivre sur notre page 

 Facebook : Amicale Laïque de Lusanger. 
 

A très bientôt ! 
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Jeunes lusangéens nés en  

Janvier 2010 n’oubliez pas de 

vous faire recenser à la     

mairie dans le mois de vos 16 

ans.  
 

Pensez à vous munir de votre 

carte d’identité et du livret 

de famille de vos parents. A 

cette occasion, la mairie 

vous remettra une attestation 

de   recensement. 
 

NB : Nous vous rappelons que cette attestation de             

recensement est notamment nécessaire pour se           

présenter aux examens et concours publics (dont le   

permis de conduire) avant l’âge de 25 ans. 

NOUVEAU ÀLUSANGER : LE RAYON44 

La boulangerie pâtisserie Hochard Mélanie et      

Morgan sera fermée du lundi 9 février au lundi 

23 février 2026 inclus. 

FERMETURE : VACANCES DE FÉVRIER 

BULLETIN ANNUEL 

Le bulletin annuel de la commune 

sera distribué dans vos boîtes aux 

lettres la semaine 3 du : 

12 au 17 janvier 2026. 

DÉCHETTERIE DE LUSANGER  

Savez-vous que votre sapin de Noël peut             

justement être utilisé pour faire du paillage ? Le     

service de    prévention et gestion des déchets 

de la Communauté de Communes organise 

une séance de broyage de sapins le vendredi 

30  janvier à la déchetterie à Lusanger de 14 h  

à 18 h. 

Seulement les sapins sans décoration, sans sac à   

sapin, sans vis et sans neige artificielle seront           

acceptés. Pensez à apporter un contenant pour   

récupérer le broyat issu de votre sapin.  

Pour plus d’informations : Service prévention et 

gestion des déchets. Tél. 02 40 07 66 32 

prevention-dechets@cc-chateaubriant-derval.fr 
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INFOS PRATIQUES 
 

Les permanences des élus : 
 

Yves FROMENTIN - Le Maire 

Sur rendez-vous uniquement 
 

Monique CHOUIN - 1ère adjointe  

Jeudi de 10 h à 11 h 30 et sur rendez-vous 
 

Hervé PINARD adjoint  

Mercredi de 10 h 00 à 11 h 30 et sur rendez-vous 
 

Marie-Madeleine RENIER adjointe  

Mercredi de 10 h 30 à 11 h 30 et sur rendez-vous 
 

Arnaud BERNARD adjoint  

Contacter le secrétariat au 02 40 07 83 08  

pour prise de rendez-vous 
 

Député : 

Monsieur Jean-Claude RAUX 

jean-claude.raux@assemblee-nationale.fr 
 

Conseillers Départementaux : 

Jean-Claude PROVOST : 02 40 99 09 40 

 jeanclaude.provost@loire-atlantique.fr  

 Mme LE BIHAN : 02 40 99 09 40 

laurence.lebihan@loire-atlantique.fr 
 

Mairie  

20 place de l’Eglise 

Tél : 02 40 07 83 08  

Courriel : info@mairie-lusanger.fr 

Le lundi  et vendredi de 8 h 45 à 12 h 30 et de  

14 h à 16 h. Le  mardi, mercredi et jeudi de 8 h 45 à  

12 h 30. 
 

Agence Postale Communale  

20 Place de l’Eglise 

Tél. 02 40 07 77 93 

du lundi au samedi de 8 h 45 à 11 h 45. 
 

Accueil périscolaire « La Passerelle » 

1 rue de la Gare - 02 28 04 03 37  

apslapasserelle.lusanger@outlook.fr  
 

Ecole « La Petite Normandie »  

19 Place de l’Eglise - 02 40 07 81 44 

ce.0440586Y@ac-nantes.fr 
 

Ecole privée « Notre Dame de Bonne Garde » 

5 rue de la Gare - 02 40 07 88 50 

ecole.lusanger@orange.fr 
 

Médiathèque de Lusanger 

1 rue de la Gare - 02 40 07 65 10.  

Ouvert : mercredi de 15 h à 18 h et le vendredi  

de 10 h à 12 h 00 
 

Mini Marché Place de l’Eglise 

Lundi matin : Les Galettes de Steph de 9 h à 14 h  

 Tél : 06 06 53 15 82  

 

Assistante sociale : 

Centre Médico Social, 110 impasse terrasses de la Chesnaie à Nozay. 

Sur rendez-vous uniquement - 02 40 79 40 76. 
 
 

Caisse d’Allocations Familiales : 

Accueil sans rendez-vous : le lundi et le mercredi de 9 h à 12 h 30 et 

de 14 h à 16 h, le mardi et le jeudi de 9 h  à  12 h 30. 

Accueil sur rendez-vous : le mardi et le jeudi de 14 h à 16 h 30. 

7 rue Gabriel Delatour 44110 Châteaubriant - tél. 3230 
 
 

CLIC du Pays de Châteaubriant : 

10 rue d'Ancenis 44110 Châteaubriant - 02 28 04 05 85 

clicdupaysdechateaubriant@wanadoo.fr 
 

Communauté de Communes Châteaubriant-Derval : 

5 rue Gabriel Delatour - BP 203 - 44146 Châteaubriant cedex  

02 28 04 06 33  - accueil@cc-chateaubriant-derval.fr  

Annexe de Derval : 1 Allée du Rocheteur  
 

Déchetterie au « Vieux Bourg » à Lusanger :  

Ouverture lundi, vendredi et samedi de 14 h à 18 h, mercredi de 9 h à 

12 h. Fermeture  mardi et jeudi. Tél 06 77 98 90 12 
 

Espace aquatique intercommunal : 

Rue de l’Abbé Orain 44590 Derval - 02 40 07 50 00 

Courriel : accueil@espace-aquatique-derval.com  

www.espace-aquatique-derval.com 

Facebook : Piscine de Derval 
 

France Services  Derval  : (sur RDV principalement) 

14 rue de la Garlais à Derval - 02 40 81 82 26. 

franceservices.derval@cc-chateaubriant-derval.fr  

Maison de la mobilité : 

Rue de la Gare à Châteaubriant. Tél : 02 40 07 54 71 

Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 18 h 30 

le samedi de 9 h 00 à 13 h 00 
 

OPASS : sur rendez-vous 02 40 07 01 24  

3 Place de l’Eglise à Sion-les-Mines   

Le mercredi et samedi de 8 h à 9 h - 3 Place de l’Eglise à Sion-les-

Mines, ou à 7 h tous les jours. 

Maison de l’habitat : 

28 rue Pasteur  44110 Châteaubriant - permanence sans rendez-vous 

le mercredi de 10 h à 12 h. Accueil téléphonique du lundi au vendredi 

de 8 h à 19 h , le samedi de 9 h à 13 h au 02 52 70 09 82 
 

Psychologue : 

14 rue de la Garlais à Derval. Permanence à l’Espace France Services 

Consultations gratuites sur Rdv - 06 84 12 71 37 
 

Planning familial : 

Numéro vert anonyme et gratuit - 0800 08 11 11 - du lundi au samedi 

de 9 h à 20 h. 
 
 

Relais assistantes maternelles - Maison intercommunale de la petite 

enfance : 

8 rue du Lavoir 44590 Derval. Courriel : ram@cc-derval.fr 

Accueil du public de préférence sur Rdv lundi, jeudi et vendredi : de  

9 h à 12 h 30 

Mardi : de 14 h à 17 h 

En soirée : uniquement sur rendez-vous. 

Accueil téléphonique : 02 40 07 27 95 

Contacts Anne-Noëlle Jalaber et Anne Trichereau-Royer 
 

Transport Aléop (scolaire) - 09 69 39 40 44 ou connectez-vous sur 

aleop.paysdeloire.fr  
 

Transport à la demande Châteaubriant - Derval  : Aléop 

Votre inscription est gratuite et automatique sur simple appel 

téléphonique. Allô Aléop au 09 69 39 14 14 du lundi au vendredi de    

8 h à 12 h 30 - de 14 h à 18 h 30, le samedi de 8 h à 12 h - de 14 h à      

17 h. 
 

Transport Solidaire : La Barakatous 

Demande à effectuer 48 h à l’avance au 06 52 75 57 73 
 

Véolia Eau - 02 40 45 15 15 
 
 

ERDF - 09 69 32 15 15 

LES SERVICES D’URGENCE VOUS        

RAPPELLENT AVEC LE 0800 112 112. 

DÉSORMAIS, TOUS LES RAPPELS DES 

CENTRES D’APPELS  D’URGENCE SE FERONT 

VIA CE NUMÉRO UNIQUE ET GRATUIT. 



 

 

5 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Étaient présent-e-s :  Yves FROMENTIN, Monique CHOUIN, Hervé PINARD, Marie-Madeleine RENIER, Arnaud      

BERNARD, Emmanuel CHAUVIN, Sandy BARON, Emmanuel ERBETTE, Jérôme PENIGUEL, Hélène LANDRIN,  

Absents excusés :  Mireille BELLON-CHAMOT (procuration à Yves FROMENTIN), Corinne HERAULT, Anaïs MILAN, 

Yann BELEGO 

Absent  : Gildas ROUX. 

Secrétaire de séance : Monique  CHOUIN 

PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2025 À 19 H 30 

Tarifs communaux au 1er janvier 2026  : 

Monique CHOUIN présente le travail de la commission        

finances, concernant les tarifs communaux applicables au 1 er 

janvier 2026. Il est proposé une réévaluation de 2 % en 

moyenne sur l’ensemble de ces tarifs, excepté la facturation 

de vaisselle cassée dont le tarif est inchangé et la caution de 

la salle du Petit Bois qui passe à 200 €. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité ces nouveaux 

tarifs.  
 

Clôture du budget annexe « Lotissement Les Genêts »  :  

Le conseil municipal décide de clôturer le budget annexe du 

lotissement « Les Genêts », tous les lots ayant été vendus. 

Le résultat de fonctionnement qui est excédentaire de            

51 428,75 €, sera transféré au budget principal. 

Pour information, en 2009, lors du démarrage de ce             

lotissement, la commune avait transféré la somme de 34 000 € 

ainsi qu’un deuxième versement de 14 700 € (2017), afin de 

couvrir les échéances de prêt en attendant les ventes de lots. 
 

Renouvellement des contrats d’assurance  :  

Les contrats d’assurance de la commune arrivent à échéance 

au 31 décembre 2025. La commune a engagé un cabinet 

d’audit pour constituer l’appel d’offre et pour étudier les    

différentes propositions des assureurs pour une durée de 5 ans. 

La consultation repose sur 5 lots, trois compagnies d’assurance 

ont répondu. 

Après présentation des offres, le conseil municipal décide de 

retenir, à l’unanimité :  

Lot n°1 – Dommage aux biens : GROUPAMA 

Lot n°2 – Responsabilité civile : GROUPAMA 

Lot n°3 – Protection juridique : SMACL 

Lot n°4 – Véhicules à moteur et auto mission collaborateurs : 

GROUPAMA 

Lot n°5 – Risques statutaires : GROUPAMA 
 

Protection sociale complémentaire : convention de participation 

pour la couverture du risque santé des agents :  

en concurrence à la sélection d’organismes d’assurance   

concernant la protection sociale complémentaire des agents. 

La commune participe financièrement à la cotisation « frais de 

santé » à hauteur de 15 € par agent et par mois ayant souscrit 

à une mutuelle labellisée. Elle s’engage à poursuivre cette 

participation à compter du 1 er janvier 2026. 

Le conseil municipal valide l’adhésion à cette convention. 

 

 

 

 
 

Modification des statuts de Territoire d’Energie 44 (TE44) :  

Il est proposé de réviser les statuts de territoire d’énergie 44 afin 

d’améliorer les services apportés aux communes. 

Le conseil municipal approuve cette modification de statuts : 9 

voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions. 
 

Convention d’autorisation communale— Projet photovoltaïque: 

La commune ne fait pas valoir son droit de préemption urbain 

Le conseil municipal approuve à 10 voix pour et 2 voix contre, 

la convention avec la société CPENR de LUSANGER. 

Cette convention est relative au droit de passage sur 550 ml 

sur le chemin rural n°3 dit « Chemin du Perray ». 

La commune percevra une redevance annuelle pour         

occupation du domaine public de 500 € pendant la durée 

d’exploitation de ce site. 
 

Droit de préemption urbain  : 

Le conseil municipal ne préempte pas pour le bien cadastré    

E n°997 d’une superficie de 283 m², situé 11 rue de la Petite 

Normandie. 
 

Décisions du maire : 

Le 04/11/2025 : Signature du devis pour le remplacement du 

potelet place de l'Eglise suite à l'accident pour un montant de 

760,50 € HT soit 912,60 € TTC auprès de la société PECOT.         

Le 21/11/2025 : Signature du devis pour la location des        

illuminations de Noël pour un montant de 780 € HT soit 936 € 

TTC auprès de la société ADICO Illuminations. 

Le 25/11/2025 : Signature du devis pour la mise aux normes 

électriques de divers bâtiments communaux pour un montant 

de 4212,90 € HT, soit 5 036,84 € TTC auprès de la SARL Yoann 

DUDOUET. 
 

Questions diverses : Inspection du restaurant scolaire par la 

DDPP. Quelques remarques ont été faites, les régularisations 

sont en cours. 

Remerciements de l’association « Pépites 44 » pour la          

collaboration active au livret « Trésor du Patrimoine du Pays de 

Châteaubriant et de Derval » 

La Sainte Barbe du centre de secours et d’incendie de Derval 

aura lieu le 13 décembre 2025 à LUSANGER. 

L’entreprise MACÉ a transmis un devis pour la mise en          

conformité des cloches pour un montant de 31 819 € TTC. 

PLU : dernière permanence du commissaire enquêteur le   

vendredi 5 décembre 2025. 

Les vœux de la municipalité auront lieu le vendredi 9 janvier 

2026 à 19 h 00. 

Réunion de CCAS le mercredi 17 décembre 2025 à 19 h 00. 

 

 

Naissance 

Enzo GOBERT, fils de Sébastien GOBERT et de Emilie CHEVAILLER, né le 28 novembre 2025 à        

Nantes, domicilié 3 La Blanchetais à Lusanger. 
 

 

 Vous avez un projet d’urbanisme : clôture, agrandissement de votre maison d’habitation, garage ou tout autre travaux qui 

sont visibles de l’extérieur, une déclaration d’urbanisme est obligatoire. 
 

Si vous souhaitez échanger sur votre projet, un rendez-vous peut être utile avec le service urbanisme au 02 40 07 83 08. 
 

2 possibilités s’offrent à vous pour  déposer un dossier : 

- En ligne : https://ccc.urba.netagis.fr/NetADS/sve/CCCD44 

- En déposant le dossier  papier. Le nombre d’exemplaires demandé dans le cerfa devra être respecté. 
 

DÉCLARATION PRÉALABLE  : 01/12/2025 : Michel LORAND, 17 rue de la Petite Normandie, clôture. 

05/12/2025 : Yves RENOUX, 22 rue de la Gare, abri de jardin. 

URBANISME 

https://ccc.urba.netagis.fr/NetADS/sve/CCCD44


 

 

La traditionnelle cérémonie des vœux de la municipalité 

de Lusanger se déroule le vendredi 9 janvier 2026 à partir 

de 19 h à la salle des Menhirs. 

 

En présence d’une grande assistance, monsieur Le Maire 

transmet les vœux du conseil municipal à l’ensemble de la popula-

tion. 
 

Lors du partage du moment convivial, il est  visionné dans un      

premier temps une présentation des activités de notre commune et 

dans un second temps une rétrospective des actions de la Commu-

nauté de Communes Châteaubriant - Derval pour l’année 2025. 
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VIE COMMUNALE 

RETOUR SUR LES VŒUX DE LA COMMUNE ET LA SAINTE BARBE DES SAPEURS POMPIERS DE DERVAL 

La cérémonie de la Sainte Barbe des Sapeurs Pompiers de 

Derval, s’est tenue le samedi 13 décembre 2025 sur la       

commune de Lusanger. 
 

Cette célébration se déroule en présence des conseillers           

départementaux, des maires des communes voisines, des 

autorités des pompiers et d’une nombreuse assistance. 

  
 

Elle débute par une présentation des troupes et du matériel, d’une    

remise de décorations et de nouveaux grades, d’un défilé jusqu’au  

monument aux Morts, d’un dépôt de gerbe suivi d’un moment de     

recueillement. 
 

Un temps convivial clôture ce bel évènement à la salle des Menhirs. 

De nombreuses branches d’arbres            

implantées en bordure des chemins ruraux 

empiètent largement sur ces axes. 
 

Elles représentent une gêne à la circulation 

et un danger certain en cas de chute sur la 

chaussée et pourraient engager la           

responsabilité de leurs propriétaires en cas 

d’accident. 
 

Nous sollicitons les personnes concernées 

afin de procéder à un éventuel élagage en 

cas de besoin. 
 

Nous comptons sur votre compréhension et 

votre intervention afin de remédier à toute 

situation sur vos plantations riveraines des 

chemins communaux. 

ÉLAGAGE DES CHEMINS COMMUNAUX 
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ACTUALITÉS - SOCIÉTÉ - SOLIDARITÉ - SORTIES 

Les routes départementales en veille active pour affronter l’hiver 

 

Verglas, chutes de neige : les conditions météorologiques rendent parfois les 

conditions de conduite difficiles en hiver. Pour faire face à ces évènements, le                

Département met en place un dispositif de viabilité hivernal du lundi  1er décembre 2025 

au lundi 2 Mars 2026, 22 équipes sont prêtes à  intervenir, les conducteurs sont appelés à 

redoubler de vigilance. 
 

Informations en temps réel sur les conditions de circulation sur les routes départementales, 

le pont de Saint-Nazaire et les bacs de Loire : 

Inforoutes.loire-atlantique.fr 

Par téléphone au 02 51 82 62 62  
 

numéro où les opérateurs peuvent répondre aux questions des automobilistes ou via des 

messages pré-enregistrés, régulièrement mis à jour en cas de saturation des lignes. 

 



 

 

Mairie de LUSANGER : Yves FROMENTIN 

20, place de l’église - 44 590 LUSANGER 02 40 07 83 08  

Lundi, vendredi : 8 h 45 -12 h 30 / 14 h 00 -16 h 00 

Mardi, mercredi, jeudi : 8 h 45 -12 h 30 

Courriel : info@mairie-lusanger.fr   Site Internet : mairie-lusanger.fr 

Bulletin périodique d’informations municipales « gratuit » imprimé par la mairie de LUSANGER  

 Directeur de la publication  Yves FROMENTIN, Maire de  Lusanger.  

DESSIN ET DICTON DU MOIS 

Chaque mois Sophy artiste illustratrice de Lusanger nous propose 

 un dessin et un dicton.  Vous pouvez suivre Sophy sur Instragram : sophycolorsoul 

La galette j’ai croquée. 

 

La fève j’ai trouvée. 

 

Une couronne chez le dentiste j’ai gagnée ! 


